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NOTE RETRAÇANT LES INFORMATIONS 
FINANCIERES ESSENTIELLES  

(ARTICLE L. 2313-1 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES) 

 

Budget principal 

Compte administratif 2017 

 

Introduction 
En 2017, le budget principal a dégagé 1 715 956.79 € de recettes pour 1 436 414.83 € de dépenses. 
Son exécution se présente ainsi, tous mouvements confondus : 

 

 

1. Les dépenses de fonctionnement 

a. Présentation générale 

Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 956 825.57 €, dont 940 396.98 € en opérations réelles et 
16 428.59 € en opérations d’ordre. 

 

Il est rappelé que les charges de fonctionnement sont essentiellement constituées de dépenses 
récurrentes et rigides. La plupart des dépenses sont par conséquent prévisibles, mais certaines 
présentent néanmoins un caractère aléatoire (carburant, énergies, réparations…). 
 
Les charges à caractère général affichent un taux de réalisation de 87.74%. Des économies par rapport 
aux crédits budgétisés ont été notamment réalisées sur les charges liées aux combustibles, fournitures 
diverses (voirie, entretien…), frais d’affranchissement ainsi que sur les frais de réception. 
 
Le remboursement par anticipation d’un emprunt a permis de réduire de près de 1.50% le montant des 
intérêts payés par la commune sur l’exercice budgétaire 2017. 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement ont été réalisées à plus de 93% témoignant d’une prévision 
budgétaire établie sincèrement. 
 

Dépenses Recettes Reprise résultats antérieurs Résultat / solde
Fonctionnement (total) 956 825,57 € 1 141 736,40 € 106 743,80 € 291 654,63 €
Investissement (total) 479 589,26 € 574 220,39 € -226 341,26 € -131 710,13 €
Total du budget principal 1 436 414,83 € 1 715 956,79  € -119 597,46 € 159 944,50 €

Crédits ouverts Crédits employés Pourcentage de réalisation
Charges à caractère général (chap. 011) 319 400,00 € 280 229,87 € 87,74%
Charges de personnels (chap. 012) 392 700,00 € 384 050,96 € 97,80%
Autres charges de gestion courante (chap. 65) 153 250,00 € 137 982,52 € 90,04%
Atténuations de produits (chap. 014) 70 986,00 € 70 192,00 € 98,88%
Total gestion des services 936 336,00 € 872 455,35 € 93,18%
Charges financières (chap. 66) 63 910,00 € 61 208,20 € 95,77%
Charges exceptionnelles (chap. 67) 6 740,00 € 6 733,43 € 99,90%
Dépenses imprévues (chap. 022) 0,00 € 0,00 €
TOTAL DEPENSES REELLES 1 006 986,00 € 940 396,98 € 93,39%
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b. Comparatif par rapport à l’exercice 2016 

Par rapport au compte administratif de l’exercice 2016, les dépenses réelles de fonctionnement 
diminuent de plus de 9%. Cette baisse s’explique principalement par : 

• Une diminution conséquente des dépenses du chapitre 65 « Autres charges de gestion 
courante » : le transfert de la compétence enfance – jeunesse à la CoPLER étant effectif depuis 
le 1er janvier 2016, ce sont plus de 45 000.00 € de subvention annuelle qui ne sont plus à la 
charge de la commune (dernière subvention payée par la commune sur l’exercice 2016) ; 

• Une diminution importante du chapitre 67 « Charges exceptionnelles ». Pour mémoire, au cours 
de l’année 2016, la commune s’était vue contrainte de procéder au remboursement de la 
subvention FEDER attribuée par l’Union Européenne pour la mise en valeur du patrimoine 
religieux (subvention de plus de 46 000.00€). Cette dépense n’était donc pas à prévoir sur le 
budget 2017. 

Compte tenu des éléments précédents, il peut donc être noté que l’exercice budgétaire 2016 et celui de 
2017 ont eu une exécution assez similaire.  
 
Aussi, il convient de noter que : 

• Les charges à caractère général diminuent de 0.85%, alors que le taux d’inflation en France en 
2017 s’établit à +1% ; 

• Les charges de personnel baissent de 0.33%, malgré l’effet « glissement vieillesse technicité » 
(prise en compte de l’ancienneté), la revalorisation de l’indice décidée par le gouvernement 
(+0.60% au 1er février 2017), la mise en place des parcours professionnels, carrières et 
rémunérations (entrainant des reclassements indiciaires) et la hausse des cotisations. 

Ces éléments traduisent donc l’attention particulière portée sur chaque dépense engagée par la 
commune tout au long de l’année 2017. 
 
Il peut aussi être souligné que la commune a pu réaliser un festival des arts de la rue de qualité, en 
septembre 2017, ce à budget constant. 
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2. Les recettes de fonctionnement 

a. Présentation générale 

Les recettes de fonctionnement, hors résultat reporté, se sont élevées à 1 141 736.40 € dont    
1 121 871.31 € en opérations réelles et 19 865.09 € en opérations d’ordre.  

 

Le taux de réalisation des recettes de 112,15% confirme la sincérité des inscriptions du budget. 
 
Les ressources proviennent à plus de 60% des impôts et taxes, près de 29% des dotations et 
participations et 7% des produits des services. 

 
 

b. Comparatif par rapport à l’exercice 2016 

En préambule il convient de souligner que certaines recettes ont été imputées par erreur au chapitre 74 
« Dotations et participations ». Ces recettes s’élèvent à près de 43 000.00 € et doivent être incluses au 
chapitre 73 « Impôts et taxes » pour une exacte comparaison avec l’exercice budgétaire 2016. 
Les données corrigées des recettes de fonctionnement de l’année 2017 sont les suivantes : 

• Chapitre 73 « Impôts et taxes » : 708 255.67 € ; 
• Chapitre 74 « Dotations et participations » : 280 986.06 €. 

 
Globalement, il est constaté une diminution des recettes réelles de fonctionnement de près de 2.40%. 
 
Les recettes des services affichent, quant à elles, une augmentation de près de 1.50%.  
Ceci s’explique notamment par : 

• Une hausse des produits liés aux taxes foncières et d’habitation (+5.84% par rapport à l’exercice 
2016) ; 

Prévisions Réalisations Pourcentage de réalisation
Produits des services et domaine (chap. 70) 76 650,00 € 80 924,89 € 105,58%
Impôts et taxes (chap. 73) 672 736,00 € 681 324,00 € 101,28%
Dotations, subventions et participations (chap. 74) 232 357,00 € 323 969,05 € 139,43%
Autres produits de gestion courante (chap. 75) 15 900,00 € 23 818,67 € 149,80%
Atténuations de charges (chap. 013) 1 500,00 € 6 206,98 € 413,80%
Total recettes des services 999 143,00 € 1 116 243,59 € 111,72%
Produits financiers (chap. 76) 0,00 € 0,00 €
Produits exceptionnels (chap. 77) 1 200,00 € 5 627,72 € 468,98%
Reprises sur amortissement et provisions (chap. 78) 0,00 € 0,00 €
TOTAL RECETTES REELLES 1 000 343,00 € 1 121 871,31 € 112,15%
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• Une augmentation des recettes liées à la taxe communale additionnelle aux droits de mutation 
de près de 20% (taxe appliquée sur les mutations de différents ordres : immeubles, fonds de 
commerce, droit de bail…) ; 

• Une augmentation des produits liés à la location des immeubles communaux de près de 12% 
(locaux à destination de commerces / services et salles communales). 

 
Il peut également être souligné que le chapitre 74 « Dotations et participations » subit une baisse de plus 
de 5%, par rapport à l’exercice 2016, s’expliquant principalement par : 

• Une baisse du montant de la dotation forfaitaire, attribuée par l’Etat, de plus de 8% ; 
• Une baisse de 5% des aides de l’Etat et du Département accordées notamment pour les contrats 

aidés. 
 
 

3. Les dépenses d’investissement 

a. Présentation générale 

Les dépenses d’investissement s’élèvent à 479 589.26 €, dont 455 597.97 € en opérations réelles et 
23 991.29 € en opérations d’ordre. 
Le taux de réalisation des dépenses d’équipement, hors charges financières, s’élève à 34.56%. 

 

 
Le programme d’investissement 2017 a porté sur les opérations suivantes : 

• Travaux de réhabilitation du complexe sportif et associatif : 8 739.16 € 
• Aménagement des abords de la salle ERA : 15 000.36 € 
• Eglise (réhabilitation de la croix Place St Jean) : 2 160.00 € 
• Aménagement jardin d’enfants : 3 324.61 € 
• Mise en accessibilité des ERP / IOP : 30 300.00 € 
• Voirie : 4 536.00 € 
• Autolaveuse : 4 130.00 € 
• Requalification du centre-ville : 45 166.15 € 
• Restaurant scolaire : 1 561.00 € 
• Sécurisation piétons Rue de la poste : 4 700.00 € 

Prévisions
Réalisations

(1)
Taux 

mandatement
Restes à 

réaliser (2)
Total

(1) + (2)
Taux 

d'emploi
   Total des opérations d'équipement 118 917,28 € 41 094,33 € 34,56% 43 002,49 € 84 096,82 € 70,72%
Total des dépenses d'équipement 118 917,28 € 41 094,3 3 € 34,56% 43 002,49 € 84 096,82 € 70,72%
   Dotations, fonds divers et réserves (chap. 10) 6 487,00 € 6 487,00 € 100,00% 0,00 € 6 487,00 € 100,00%
   Emprunts et dettes assimilées (chap. 16) 412 000,00 € 408 016,64 € 99,03% 0,00 € 408 016,64 € 99,03%
Total des dépenses financières 418 487,00 € 414 503,6 4 € 99,05% 0,00 € 414 503,64 € 99,05%
TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 537 404,28 € 455 597,97 € 84,78% 43 002,49 € 498 600,46 € 92,78%
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b. Comparatif par rapport à l’exercice 2016 

Les dépenses réelles d’investissement baissent d’environ 21% par rapport à l’exercice budgétaire 2016.  
 
Le principal poste de dépenses de l’année est exceptionnellement le chapitre 16 « Emprunts et dettes 
assimilées », représentant près de 90% des dépenses réelles d’investissement. Cette charge financière 
importante est liée au remboursement du prêt court terme réalisé pour les travaux du complexe sportif 
d’un montant de 300 000.00 €. Le remboursement de cet emprunt a notamment été possible grâce à la 
perception du FCTVA lié aux travaux du complexe sportif réalisés en 2015. 
 
Le programme d’investissement 2017 intègre également deux nouvelles opérations par rapport à 
l’exercice 2016 : restaurant scolaire (matériel) et sécurisation des piétons Rue de la poste (mobilier 
urbain, signalétique horizontale et verticale). Opérations représentant un peu plus de 4.50% du 
programme d’investissement. 
 
Les principales opérations de l’année sont : 

• La requalification du centre-ville (secteur « Sequoia ») : acquisitions foncières et immobilières, 
démolitions, construction de logements et locaux dédiés aux services à la personne ; 

• La mise en accessibilité des ERP / IOP : obligation règlementaire dans le cadre de l’agenda 
d’accessibilité programmée de la commune. Les travaux se dérouleront sur plusieurs années. 

 

4. Les recettes d’investissement 

a. Présentation générale 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 574 220.39 €, dont 553 665.60 € en opérations réelles et 
20 554.79 € en opérations d’ordre. 
Le taux de réalisation des recettes d’équipement, recettes financières incluses, s’élève à 83.43%. 
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Le chapitre 13 « Subventions d’investissement » affiche un taux de réalisation de près de 69%. Cette 
différence avec les prévisions est liée au décalage temporel entre la réalisation des travaux et la 
versement de la subvention par les partenaires (Etat et Département principalement). 
 
Le chapitre 21 « Immobilisations corporelles » affiche quant à lui un taux de réalisation de plus de 101% 
du fait d’une cession de terrain d’un montant supérieur aux prévisions. 
 
Les réalisations du chapitre 10 (hors article 1068) s’avèrent supérieures aux prévisions. Cette différence 
s’explique par un montant de taxe d’aménagement plus important. 

 

b. Comparatif par rapport à l’exercice 2016 

Par rapport à l’année 2016, le montant et la provenance des recettes d’investissement sont 
sensiblement différents du fait du montant important du FCTVA perçu suite aux travaux réalisés en 2015 
au complexe sportif et associatif (près de 42% des recettes réelles d’investissement). 
 
Le chapitre 10 « Dotations, fonds divers et réserves » (hors article 1068) représente plus de 51% des 
recettes d’investissement contre seulement 42% en 2016. 
 
 

5. Evolution de l’annuité de la dette 
Au compte administratif 2017, l’annuité de la dette de la Commune de Neulise s’élève à 478 613.15 €, 
se décomposant de la manière suivante : 

• 70 596.51 € de frais financiers ; 
• 408 016.64 € de remboursement du capital. 

Comme expliqué ci-avant, l’exercice 2017 présente une charge financière importante liée au 
remboursement du prêt court terme réalisé pour les travaux du complexe sportif. 

Prévisions
Réalisations

(1)
Taux 

d'émission
Restes à 

réaliser (2)
Total

(1) + (2)
Taux 

d'emploi
Subventions d'investissement (chap. 13) 83 837,00 € 57 836,00 € 68,99% 17 500,00 € 75 336,00 € 89,86%
Emprunts et dettes assimilées (chap. 16 - hors 165) 103 000,00 € 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00 € 0,00%
Immobilisations corporelles (chap. 21) 27 594,04 € 27 994,04 € 101,45% 0,00 € 27 994,04 € 101,45%
Total des recettes d'équipement 214 431,04 € 85 830,0 4 € 40,03% 17 500,00 € 103 330,04 € 48,19%
Dotations, fonds divers et réserves (chap. 10 - hors 1068) 265 000,00 € 283 621,86 € 107,03% 0,00 € 283 621,86 € 107,03%
Dotations, fonds divers et réserves (article 1068) 184 213,70 € 184 213,70 € 100,00% 0,00 € 184 213,70 € 100,00%
Total des recettes financières 449 213,70 € 467 835,5 6 € 104,15% 0,00 € 467 835,56 € 104,15%
TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 663 644,74 € 553 665,60 € 83,43% 17 500,00 € 571 165,60 € 86,06%
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Ci-après un graphique présentant l’évolution de l’annuité de la dette depuis 2013 et jusqu’à 2020 (sous 
réserve qu’aucun nouvel emprunt ne soit réalisé) : 

 

 
La commune n’ayant pas souscrit de nouvel emprunt cette année, l’annuité de la dette reste inchangée. 
Il faut attendre 2020 pour retrouver une annuité de la dette similaire à celle de l’exercice 2013. 
 


